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Zone mixte d'activités sportives destinée à la pratique du golf. à la détente et aux loisirs

a) La zone d'activités sportives destinée à la pratique du golf comprend les terrains propres à
l'aménagement d'un parcours de golf de 18 trous avec ses annexes que la commune entend
préserver pour ce mode d'utilisation en mettant également en valeur le site, les espaces
naturels et paysagers.

b) Un plan d'aménagement détaillé est établi pour l'ensemble de cette zone mixte d'activités
sportives destinée à la pratique du golf, à la détente et aux loisirs . Le plan d'aménagement
détaillé précise pour cette partie du territoire les mesures particulières d'aménagement et
règle dans le détail l'affectation du sol, à savoir:

o Zone d'activités sportives destinée à la pratique du golf
o Zone tampon nature
o Zone de protection de la nature - milieux secs
o Zone de protection de la nature - milieux humides (Sierre)
o Zone de protection de la nature - milieux boisés
o Zone de protection de la nature et du paysage des rives du Rhône (Sierre)
o Zone aménagée dévolue aux pêcheurs (Sierre)
o Zone de circulation et de stationnement des véhicules (Sierre)
o Zone de constructions du golf (Sierre)
o Aire forestière - haies, bosquets
o Chemins de randonnées pédestres et de rives
o Lacs et plans d'eau (Sierre).

c) Le degré de sensibilité au bruit (DS) selon l"'ûPB" est fixé à III (DSIII).



Zone du lac de la Corne

a) La zone du lac de la Corne comprend les terrains que la commune entend mettre à
disposition avec pour buts:

o de permettre les activités de loisirs liés à la présence du lac;
o de conserver et d'entretenir les sites présentant un intérêt pour les sciences

naturelles ou ayant une valeur écologique importante.

b) Un plan d'aménagement détaillé est établi pour l'ensemble de cette zone. Le plan
d'aménagement détaillé précise pour cette partie du territoire les mesures particulières
d'aménagement et règle dans le détail l'affectation du sol, à savoir:

o Zone publique de détente et loisirs du lac de La Come
o Zone mixte de détente et nature du lac de La Corne
o Zone de protection de la nature du lac de La Come
o Zone de circulation et de stationnement des véhicules.

c) Le degré de sensibilité au bruit (DS) selon IlllüPB" est fixé à III (DS III).

Zone mixte de traitement et de dépôt de matériaux et d'intérêt général

a) Cette zone comprend les terrains que la commune entend préserver pour les activités
spécifiques suivantes :

o dépôt et traitement des matériaux;
o centre de valorisation des matériaux;
o centre de compostage.

b) La mixité de la zone indique que ces terrains sont mis à disposition des entreprises privées
et des collectivités publiques.

c) L'utilisation de cette zone ne peut se faire que sur la base d'un plan d'aménagement
détaillé. Ce dernier définira précisément la localisation des activités privées et publiques.

d) Ces terrains peuvent faire l'objet, au besoin et en temps opportun, d'une demande
d'expropriation, selon la législation en vigueur .
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